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1 Introduction

Le 16 mars 2020, le Conseil fädral a quaIifi la situation en Suisse de « situation extraordi
naire)> au sens de l‘art. 7 de la loi du 28 septembre 2012 sur les pidmies (RS 818.101).
En vertu de cet article, ii peut ordonnet les mesures ncessaires pour tout ou partie du pays
si une situation extraordinaire l‘exige (mesures primaires).

Le präsent projet prvoit des mesures visant attnuer ces mesures primaires dans le droit
environnemental. Ces mesures dites « secondaires » se fondent sur des bases IgaIes exis
tantes du droit environnemental. En raison des consquences de la pandmie de CCVID-19,
des aIIgements doivent tre dicts sans d&ai dans les domaines suivants.

Prolongation des dIais relatifs l‘exemption de la taxe sur les eaux uses

L‘ordonnance du 28 octobre 1998 sur la protection des eaux (CEaux; RS 814.201) contraint
certaines stations d‘puration des eaux uses (STEP) centrales mettre en ceuvre des me
sures d‘limination des composs traces organiques. Pour financer ces mesures, une taxe
est prIeve chaque anne auprs de toutes les STEP centrales. En vertu de ‘art. 60b, al. 2,
de la Ioi fdrale du 24janvier 1991 sur la protection des eaux (LEaux; RS 814.20), ces
stations peuvent tre exemptes de la taxe pour I‘anne suivante si elles prennent les me
sures ncessaires et prsentent jusqu‘au 30 septembre les dcomptes finaux des investis
sements effectus cette fin.

Certaines STEP ne pourront respecter ce d&ai en 2020 en raison de la pandmie de coro
navirus. Elles devraient donc payer la taxe sur les eaux uses en 2021 bien qu‘elles aient
mis en ceuvre les mesures ncessaires, ce qui entraffierait des coüts supplmentaires inu
tiles d‘environ 400 000 francs au total.

OPair et taxe d‘incitation sur es CCV

L‘ordonnance du 16 dcembre 1985 sur la protection de l‘air (OPair; RS 814.318.142.1)
dfinit, en se fondant sur l‘tat de la technique, des valeurs limites d‘mission applicables
aux composs organiques volatils (CCV) pour es installations. En outre, la taxe d‘incitation
sur les CCV, instrument conomique introduit en 2000, assure une utilisation parcimonieuse
des substances et produits contenant des CCV. L‘excution de cette taxe est regie par
l‘ordonnance du 12 novembre 1997 sur la taxe d‘incitation sur es composs organiques vo
latils (CCCV; RS 814.018).

Dispositions de I‘CCCV concernant les dsinfectants

En raison de la pandmie de coronavirus, le besoin en dsinfectants s‘est fortement accru
dans le secteur de la sant et de la prvention. Par consquent, l‘organe de rception des
notifications des produits chimiques de l‘Cffice fdäral de l‘environnement (CFEV), de
l‘Cffice fdäral de la sant publique et du Secrätariat d‘tat l‘conomie a prononc une
dcision de porte gnrale relative aux conditions d‘autorisation des dsinfectants1. Le be
soin accru en dsinfectants a ainsi pu tre couvert ces dernires semaines galement par
des entreprises ne fabriquant de tels produits contenant des CDV que de manire provisoire
et employant des substances de dpart soumises la taxe (diffrents alcools). Malgrä cette
mesure, seule une partie de la demande a pu tre couverte par l‘offre de produits fabriquäs
dans le pays.

L‘Association des Industries Chimie Pharma Life Sciences (scienceindustries) a dpos au
prs de ‘Administration fdrale des douanes (AFD) et de I‘DFEV une demande

1 Dcision de porte gnrale de lorgane de rception des notifications des produits chimiques relative
I‘autorisation de produits biocides lors de situations exceptionnelles selon ‘art. 30 de l‘ordonnance du
18 mai 2005 concernant la mise sur le march et ‘utilisation des produits biocides.
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d‘exon&ation de la taxe d‘incitation pour les dsinfectants imports et fabriqus pendant la
dure de validit de la dcision de portäe gnraIe de l‘organe de rception des notifications
des produits chimiques.

La taxe d‘incitation sur les CCV n‘a pas labore dans le but de rduire l‘offre de produits
ncessaires sur le plan mdical ou d‘en augmenter le prix pour les producteurs et les con
sommateurs. C‘est pourquoi les produits de dsinfection des mains sont dj exonrs de la
taxe. Ä l‘instar de plusieurs producteurs de dsinfectants, scienceindustries a toutefois mdi
qu dans sa demande que des adaptations, dure dtermine, de l‘excution de I‘OCOV
permettraient de contribuer augmenter rapidement l‘offre et rduire les coüts, sans Garn
promettre les incitations et acquis coIogiques Iis la taxe. Les dsinfectants de surfaces
doivent donc pouvoir bnficier provisoirement des mmes conditions que les dsinfectants
pour les mains, dj exonrs de la taxe, conformment la däcision de porte gnrale de
l‘organe de rception des notifications des produits chimiques, et des demandes de rem
boursement mensuelles doivent pouvoir tre dposes en cas de besoin.

Une partie des adaptations proposes, notamment la possibilit de dposer des demandes
de remboursement mensuelies, est djä autorise par ‘AFD dans des cas justifis et sur
demande. Les exceptions se multiplient, si bien qu‘il devient ncessaire de rgier la pratique
ptovisoire et de procder d‘autres adaptations dans une ordonnance.

Dispositions de l‘OPair concernant la tension de vapeur dans i‘essence

L‘OPair dfinit, son annexe 5, les critres de qualit auxquels doit satisfaire l‘essence pour
moteurs. Ainsi, pour des questions de technique des vhicules et afin de rduire les mis
sions de CCV, la tension de vapeur dans l‘essence est limite ä 60 kPa durant la priode
estivale, savoir du 1er mai au 30 septembre. Cette valeur maximale correspond aux exi
gences de la norme europenne relative l‘essence EN 228. Dans la mesure oü du bio
thanol est mlang l‘essence, la tension de vapeur peut, en fonction de la teneur en tha
nol, se monter 8 kPa au maximum en vertu de l‘annexe 5, ch. 5, al. 1bIS, OPair. La norme
EN 228 prvoit galement cette possibilit.

Pour satisfaire aux dispositions relatives la tension de vapeur, le secteur des carburants
doit passer de l‘essence d‘hiver i‘essence d‘t au printemps, de sorte que seule de
l‘essence d‘t solt vendue aux stations-service partir du jer mai. Afin que la valeur lirnite
fixe dans l‘OPair pour la tension de vapeur puisse tre respecte cette date, la vente
d‘essence doit ötre calcuie et les stocks d‘essence d‘hiver doivent tre rduits dans les r&
servoirs des stations-service et remplacs par de l‘essence d‘t au bon moment. Pour des
questions de charge de travail et de coüts, les expoitants de stations-service essaient
d‘viter, gräce ä une planification rigoureuse, que l‘essence ne doive tre pompe hors des
rservoirs. Des contröles par sondage raliss par I‘OFEV, qui est responsable de
l‘excution des dispositions sur es catburants ä l‘chelon fdral, montrent que cette tech
nique fonctionne gn&alement, une teile entreprise n‘tant toutefois pas toujours anodine
pour es expioitants.

Compte tenu de la situation pandmique extraordinaire, le secteur des carburants a fait va
loir qu‘ii ne parviendrait pas ä passer ä temps de i‘essence d‘hiver ä celle d‘t dans tous les
cas. Avenergy Suisse, l‘association faTtire des importateurs de carburants et de combus
tibles fossiies, a ainsi adress une lettre ä I‘CFEV lui demandant une prolongation du dlai
jusqu‘au lerjuiliet (au vu de la situation au moment de l‘envoi du courrier). L‘association a
justifi sa demande par le recul soudain et prononc de la vente de carburants en raison des
mesures de lutte contre la pandmie et de la diminution du trafic y affrent. En effet, du fait
de cette baisse, es niveaux d‘essence d‘hiver sont encore levs. La marchandise
s‘accurnulant galement dans es rservoirs et les capacits de manceuvre tant limites,
l‘association estime que le passage d‘une essence ä l‘autre ncessite deux mois.

L‘CFEV juge ia justification intelligible et plausible et, partant, estime que ia valeur maximale
pour la tension de valeur ne doit pas tre appiique durant une priode iimite.
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Dispositions de I‘ORRChim concetnant I‘emploi de Papier thermigue contenant du bisphnoI

Le 17 avril 2019 (RO 2019 1495), le Conseil fdraT a adopt, sur la base de l‘art. 19, al. 2,
let. a, et 38 de la lol du 15 dcembre 2000 sur les produits chimiques (LChim; RS 813.1),
une modification de I‘ordonnance du 18 mai 2005 sur la rduction des risques is aux pro
duits chimiques (ORRChim; RS 814.81), qui visait notamment interdire l‘emploi de papier
thermique prsentant une teneur en bisphnol A (n° CAS 80-05-7) ou en bisphnol S
(n° CAS 80-09-1) de 0,02% masse au plus (annexe 1.10, ch. 1, al. 3, ORRChim). Cette in
terdiction, dicte par des considrations sanitaires, devait entrer en vigueur le lerjuin 2020.
Le papier thermique est utilis pour les applications les plus diverses: billets de transport,
quittances de caisse, tiquettes autocollantes, billets de loterie au encore papier pour tlco
pieur. L‘objectif de cette interdiction est de remplacer le bisphnol A et le bisphnol 8 par
des substances moins dangereuses dans le papier thermique, de sorte protger en pre
mier heu le personnel de vente (quittances de caisse), mais galement les consommateurs,
d‘une exposition trop leväe ces substances toxiques pour la reproduction.

Plusieurs acteurs du secteur concern ont dans l‘intervalle attir l‘attention sur le fait que les
mesures prises par le Conseil fdral pour lutter contre la pandmie de coronavirus compli
quaient la mise en uvre des nouvelles dispositions et que, partant, les papiers thermiques
ne pourraient tre remplacs partout temps. En effet, selon eux, la fermeture des magasins
non alimentaires a des consquences directes sur la gestion des stocks de papier contenant
du bisphnol, d‘une part, et les chaTnes de distribution ont ätä interrompues, ce qui a des
rpercussions ngatives sur la disponibilitä des papiers thermiques exempts de bisphänol,
d‘autre part. Les petites et moyennes entreprises (PME) actives dans le commerce de dtail
sont en particulier concernes par ce problme. Le präsent projet prvoit donc une entre en
vigueur de l‘interdiction au 16 dcembre et non au lerjuin 2020. Les entreprises concernes,
notamment dans le commerce de dtail, disposent ainsi de davantage de temps pour passer
au papier thermique exempt de bisphnol et peuvent utiliser leur stock restant de papier en
contenant. Cette mesure est supportable sur le plan sanitaire, car les papiers encore en
stock auraient continu ötre utiliss dans des conditions normales.

2 Grandes lignes du projet

Prolongation des dlais relatifs l‘exemption de la taxe sur les eaux uses

Actuellement, les STEP peuvent tre exemptes de la taxe sur les eaux uses pour l‘anne
suivante si elles prsentent aux cantons, jusqu‘au 30 septembre, les dcomptes finaux des
mesures ralisäes (art. 60b, al. 2, LEaux). Aprs les avoir examin6s, les cantons remettent
l‘OFEVjusqu‘au 31 octobre les dcomptes finaux accompagns de la demande de verse
ment d‘indemnits (art. 51b, let. b, OEaux). Or ces dlais ne pourront dans certains cas pas
tre respects, la pandmie retardant la mise en ceuvre des mesures.

Par consquent, les deux dlais doivent tre prolongs d‘un mois et demi: le dlai incom
bant aux STEP est repouss au 15 novembre 2020 et celui incombant aux cantons, au
15 dcembre 2020.

La prolongation des dlais de remise des dcomptes finaux en vue d‘tre exempt de la taxe
fd&ale sur les eaux uses rgle ä l‘art. 2 du präsent projet se fonde sur l‘art. 5 LEaux. En
vertu de celui-ci, le Conseil fdral peut droger ä la LEaux si les intrts de la dfense na
tionale l‘exigent ou en cas d‘urgence. Cet article prvoit une possibilit de droger toutes
les dispositions de la loi, qu‘elles soient d‘ordre matriel, formel ou organisationnel.
L‘assouplissement de dispositions de protection matrielles präsuppose toutefois davantage
de retenue que celui de dispositions purement procdurales. Par cas d‘urgence, on entend
galement l‘apparition d‘une pidmie. L‘art. 5 LEaux permet une action rapide et adaptäe
la situation afin de protger des biens juridiques centraux; eile est assimile, de par son
objectif, la comptence du Conseil fdäral d‘dicter des ordonnances au sens de l‘art. 185,
al. 3, de la Constitution.
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La pandmie de COVID-19 et ses consquences constituent donc un cas d‘urgence au sens
de l‘art. 5 LEaux. Du fait du report de la mise en cuvre de mesures d‘limination des com
posäs traces organiques, les dlais Igaux de remise des documents ne peuvent tre res
pects. C‘est pourquoi l‘art. 2 du präsent projet doit entrer en vigueur le plus rapidement
possible.

Dispositions de l‘OCOV concernant les däsinfectants

Le präsent projet vise ttois objectifs.

• Harmonisation des possibiIits d‘exonration pour les dsinfectants de surfaces et les
d6sinfectants pour les mains: la dcision de porte gnrale de l‘organe de rception
des notifications des produits chimiques prvoit la mention, sur les tiquettes des pro
duits, du fait que les dsinfectants pour les mains se prtent galement la dsinfection
de petites surfaces. La distinction entre dsinfectants soumis la taxe et dsinfectants
exonrs de celle-ci devient donc floue. En vertu de l‘art. 35a, al. 2, de la ici du
7 octobre 1983 sur la protection de i‘environnement (LPE; RS 814.01), le Conseil fdral
peut soumettre ia taxe d‘incitation les CCV contenus dans des mlanges ou objets. En
vertu de l‘art. 35a, al. 3 et 5, LPE, il peut exonrer certains CDV de la taxe. En
l‘occurrence, il apparait pertinent, en raison non seulement de ce problme de distincflon
dans l‘excution mais galement du besoin actuellement accru de tels produits, de traiter
les dsinfectants de surfaces de la mme manire que les dsinfectants pour les mains
pendant la dure de validit de la dcision de porte gnrale de l‘organe de rception
des notifications des produits chimiques et ainsi de les exon&er de la taxe en vertu de
l‘art. i‘art. 35a, al. 5, LPE pour une dure dtermine. Cette mesure ne saurait toutefois
avoir valeur d‘exonration long terme des däsinfectants de surfaces; eile vise unique
ment une harmonisation de i‘exäcution de i‘OCOV avec ladite dcision de porte gn
rale, galement limite au 31 aoüt 2020.

• R6duction de I‘immobiisation de capitaux dans le cadre de la production de dsinfec
tants: ies entreprises nouveiiement et provisoirement concernäes ne peuvent räduire les
coüts d‘immobilisation de leurs capitaux lis aux substances de dpart soumises la
taxe aussi facilement que les producteurs tabiis, tant donn qu‘une teile entreprise im
plique notamment ‘obligation d‘tablir un bilan compiet. Dans ia pratique, du fait de
l‘immobiiisation des capitaux liäe la taxe et l‘anne d‘attente de remboursement y aff
rente, moins de moyens peuvent tre utiliss pour acheter des matires premires et
produire les däsinfectants. Par consquent, de plus petites quantits de dsinfectants
sont mises sur le march et ce, une p&iode oü les besoins en dsinfectants sont le
vs. Afin d‘accroi‘tre l‘offre de produits indignes, la procdure de remboursement de la
taxe d‘incitation sur les CCV perue sur les dsinfectants produits doit ätre adapte en
vertu de l‘art. 35c, al. 3, LPE. Le remboursement doit pouvoir s‘effectuer mensuellement.
Cet assouplissement permet de garantir la säcurit de l‘approvisionnement, correspond
la pratique de I‘AFD de ces dernires semaines et est limit dans le temps.

• Diminution des coüts des d6sinfectants pour les consommateurs: depuis la publication
de la dcision de porte gnrale de ‘organe de rception des notifications des produits
chimiques, les dsinfectants pour les mains, exonrs de la taxe d‘incitation, y ont quand
mme soumis en raison du problme de distinction entre dsinfectants de surfaces et
dsinfectants pour es mains. L‘importance des dsinfectants de surfaces pour le secteur
de la sant et de ia prvention fait passer es considrations en matire d‘incitation co
iogique au second plan. L‘exonration permet ainsi de contribuer de manire limite la
rduction du prix des dsinfectants, sachant que la taxe en augmente ie prix de 1400
1900 francs par tonne selon la composition.

Dispositions de l‘CPair concernant la tension de vapeur dans l‘essence

Afin de donner suffisamment de temps au secteur des carburants pour passer de l‘essence
d‘hiver celle d‘t, la valeur maximale pour la tension de vapeur fixe dans l‘DPair pour la
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priode estivale ne sera pas applique du ier mai au 31 juillet 2020 en vertu de l‘art. 39, al. 1,
LPE. La valeur sera toutefois applique durant les deux mois restants, savoir jusqu‘ fin
septembre 2020. Dans sa lettre adresse I‘OFEV, l‘association Avenergy Suisse a deman
d une exception jusqu‘au 1juillet 2020 tout en prcisant qu‘il tait possible que, suivant la
vitesse laquelle la situation reviendtait la normale en Suisse, le passage de l‘essence
d‘hiver celle d‘t ne puisse tre ralis dans certaines installations d‘ici cette date. Pour
cette raison, un mois supplmentaire est accord6.

Dispositions de l‘ORRChim concernant l‘emploi de papier thermigue contenant du bisphnol

Eu gard au präsent projet, la modification de l‘ORRChim relative au papier thermique adop
te par le Conseil fdral le 17 avril 2020 n‘entrera pas en vigueur le lerjuin 2020, mais le
16 dcembre 2020. Cette mesure se fonde sur l‘art. 19, al. 2, let. a, et 38 LChim.

3 Relation avec le droit international

Prolongation des dlais relatifs l‘exemption de la taxe sur les eaux uses

L‘adaptation des d6lais relatifs l‘exemption de la taxe sur les eaux uses ne concerne pas
le droit international.

Dispositions de l‘OPair et de l‘OCOV

L‘adaptation des dispositions de l‘OPair et de l‘OCOV est compatible avec les obligations
internationales de la Suisse.

Dispositions de l‘ORRChim concernant l‘emploi de papier thermigue contenant du bisphnol

Le report de l‘entre en vigueur de l‘interdiction d‘emploi de papier thermique contenant du
bisphnoT ne concerne pas le droit international et est compatible avec les obligations inter
nationales de la Suisse.

4 Commentaires des diffrentes dispositions

Art. 1 Objet

Cette disposition rgle la d&ogation temporaire certaines exigences prävues dans la
LEaux et l‘OEaux, l‘OCOV, l‘OPair et l‘ORRChim.

Art. 2 Prolongation du d&ai de pr6sentation du d6compte final en vue de l‘exemption de la
taxe f6d6rale sur los eaux uses

En vertu de l‘al. 1, les STEP centrales qui ont pris en 2020 des mesures ncessaires
l‘limination des composs traces organiques sont exemptes de la taxe en 2021 si elles ont
prsent aux cantons, d‘ici au 15 novembre 2020, le dcompte final des investissements
effectus.

Les cantons sont chargs d‘examiner ces dcomptes et de prsenter une demande de ver
sement d‘indemnits auprs de I‘OFEV. Au vu de la prolongation de dlai vise l‘al. 1, le
dlai applicable ä la präsentation de la demande par los cantons doit galement tre prolon
g.

Art. 3 Exonration de la taxe d‘incitation sur les COV pour los dsinfectants

Les dsinfectants des numros du tarif douanier3808.9410 et 3808.9480 sont provisoire
ment supprims de la liste positive des produits figurant l‘annexe 2 CCCV (al. 1). Cette
disposition concerne les dsinfectants pour locaux, objets usuels et surfaces de tout type.
Ces produits contenant des CCV tant ainsi exonrs de la taxe d‘incitation, les importateurs
de dsinfectants de surfaces peuvent dposer des demandes de remboursement (al. 2). Les
producteuts de dsinfectants en Suisse peuvent solliciter un remboursement de la taxe s‘ils
ont utilis des CCV soumis celle-ci pour fabriquer leurs produits (al. 3). L‘exonäration de la
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taxe d‘incitation sur les CCV pour les dsinfectants est valable avec effet rtroactif au
28 fvrier 2020.

Art. 4 Remboursement de la taxe d‘incitation surles COV

Les demandes de rembaursement sont dposer directement auprs de I‘AFD, et non des
cantons, au mayen des formulaires prvus cet effet (all). Les demandes de rembourse
ment de Ta taxe prleve entre le 28 fvrier 2020 et l‘entre en vigueur du präsent projet sur
les dsinfectants de surfaces des numros du tarif douanier 3808.9410 et 3808.9480 impor
ts doivent ötre remises avant le 31 aoüt 2020 (al. 2). Les demandes de remboursement
visöes l‘art. 3, al. 3, peuvent ötre däposöes mensuellement, toutefois au plus tard le
15 döcembre 2020 (aL 3). Ä I‘issue de ce dölai, les prötentions de remboursement sont
öchues. Comme pour les exportations, le montant exigible doit s‘ölever ö au moins
300 francs et ötre införieur au plafond usuel de 3000 francs (al. 4). Les al. 1, 3 et 4
s‘appliquent ögalement au remboursement de la taxe d‘incitation perue sur les substances
contenant des CCV prösentes dans les dösinfectants pour les mains des numöros du tarif
douanier 3808.9410 et 3808.9480 (al. 5).

L‘administration födörale permet ainsi le remboursement rapide de la taxe perue depuis la
fin du mais de fövrier auprös des importateurs et des producteurs de dösinfectants. Les
clients de ces derniers ne sauraient toutefois prötendre ö un remboursement auprös de
I‘AFD. II incombe aux importateurs et aux producteurs de röpercuter le remboursement de la
taxe de maniöre adöquate sur leurs clients.

Art. 5 Tension de vapeur dans I‘essence pour moteurs

La valeur maximale de 60 kPa pour la tension de vapeur dans l‘essence pour moteurs, va
lable durant la pöriode estivale, soit du 1er mai au 30 septembre, en vertu de l‘annexe 5,
ch. 5, al. 1, OPair, nest pas appliquöe. Par consöquent, de l‘essence d‘hiver, qui prösente
une tension de vapeur plus ölevöe, pourra ögalement ötre vendue aux stations-service en
Suisse du ier mai au 31 juillet 2020 (cf. art. 7, al. 3).

Art. 6 Prolongation du d&ai pour I‘emploi de papier thermique contenant du bisphnoI

L‘interdiction d‘employer du papier thermique dont la teneur en bisphönol A (n° CAS 80-05-7)
au en bisphönol 8 (n° CAS 80-09-1) est de 0,02 % masse au plus, qui doit entrer en vigueur
le lerjuin 2020, ne sera pas appliquäejusqu‘au 15 döcembre 2020. Le papierthermique con
tenant lesdits bisphönols peut ainsi continuer ö ötre utilisö jusqu‘au 15 döcembre 2020. Les
entreprises concernöes (y c. PME, commerces de dötail) se voient ainsi accorder davantage
de temps pour passer au papier exempt de bisphönol et pour utiliser le papier en contenant
qu‘ils ont encore en stock.

Art. 7 Entre en vigueur et dure de validit6

Prolongation des dölais relatifs ö l‘exemption de la taxe sur les eaux usöes

La prolongation des d&ais relatifs ö l‘exemption de la taxe sur les eaux usöes vaut du 15 juin
au 15 dcembre 2020.

Dispositions de I‘OCOV concernant les dösinfectants

La duräe de validitö des adaptations de I‘OCOV se fonde sur la duröe de validitä de la döci
sion de portöe gönörale de l‘organe de röception des notifications des produits chimiques.
Par consöquent, l‘exonöration de la taxe pour les dösinfectants de surfaces visöe ä l‘art. 3
est valable avec effet rötroactif du 28 fövrier au 31 aoüt 2020. Les importateurs qui ont dü
payer une taxe durant ce laps de temps peuvent döposer une demande de remboursement
d‘ici au 31 aoüt 2020 en vertu de l‘art. 3, al. 2. Les producteurs de dösinfectants ont ögale
ment la possibilitö, ö l‘issue de l‘exonöration (31 aoüt 2020), de demander un rembourse
ment ö I‘AFD jusqu‘au 15 döcembre 2020. Ce dölai permet ö I‘AFD de comptabiliser les
remboursements effectuös en vertu du prösent projet sur l‘exercice en cours et aux services
cantonaux d‘exöcution de ne pas devoir faire face ö des charges supplömentaires l‘annöe
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suivante. Si la dure de validit de la dcision de porte gnraIe de l‘organe de rception
des notifications des produits chimiques devait s‘tendre au-del du 31 aoüt 2020, les dispo
sitions d‘adaptation de i‘OCOV devraient, le cas chant, ätre prolong6es.

Dispositions de l‘OPair concernant la tension de vapeur dans l‘essence

La valeur maximale pour la tension de vapeur dans l‘essence prvue dans l‘OPair n‘est pas
app!ique entte le ier mai et le 31 juillet 2020.

Dispositions de l‘ORRChim concernant i‘empioi de papier thermigue contenant du bisphnoI

La prolongation du d&ai relatif i‘empioi de papier thermique contenant du bisphnol vaut
du lejuin au 15 dcembre 2020.

5 Incidences sur I‘öconomie, I‘environnement et la societö

Prolongation des dlais relatifs l‘exemption de la taxe sur les eaux uses

L‘adaptation propose n‘a aucune incidence sur l‘environnement. Eile touche par contre
l‘conomie, car les STEP qui ont pris des mesures d‘&imination des composs traces orga
niques ont plus de temps pour se faire exempter de la taxe.

Dispositions de l‘OCOV concernant les dsinfectants

conomie et socitä: le präsent projet garantit la scurit du droit s‘agissant de questions
d‘excution relatives la production de dsinfectants en lien avec la dcision de porte g
nrale de l‘organe de rception des notifications des produits chimiques. II facilite la com
mercialisation de dsinfectants et ävite des problmes de liquidits li6s limmobiHsation
durable de capitaux. Les importateurs et les producteurs ayant droit un remboursement
doivent, pour autant qu‘ils aient vendu leurs dsinfectants, faire face des charges uniques
de remboursement leurs clients. Toutefois, ces charges sont juges supportables. Le pr
sent projet contribue ainsi accro?tre l‘offre de dsinfectants et faire baisser les prix.

Environnement: l‘exonration, dure dterminäe, des dsinfectants de surfaces diminue
l‘incitation financire utiliser ces produits de manire parcimonieuse. Les atteintes suppl
mentaires qui en rsultent pour l‘environnement peuvent toutefois ötre considres comme
faibles, tant donnä que l‘application de ces produits est principalement dicte par des con
sidrations sanitaires. Dans ce contexte, l‘absence d‘incitation financire en vue de diminuer
les missions ne jouerait de toute fa9on aucun röle.

Excution tous les services d‘excution fd&aux et cantonaux sont soumis une charge
d‘encadrement supplmentaire en raison des entreprises produisant nouvellement des d&
sinfectants. Si ces charges supplmentaires ne sont gure quantifiables, ii convient de partir
du principe que les charges d‘excution seraient encore plus importantes si la situation juri
dique n‘tait pas clarifie par voie d‘ordonnance. La charge supplmentaire induite par
l‘augmentation provisoire des demandes de remboursement auprs de I‘AFD semble propor
tionnäe au regard de la demande accrue de produits dsinfectants dans le secteur de la san
t et de la prävention. II ne devrait en rsulter aucun besoin supplmentaire sur le plan des
ressources en personnel ou financires.

Dispositions de l‘OPair concernant la tension de vapeur dans l‘essence

conomie: la suppression de la valeur maximale de 60 kPa prvue dans l‘OPair pour la ten
sion de vapeur dans l‘essence pour moteurs du 1er mai au 31 juillet 2020 donne au secteur
des carburants davantage de temps pour passer de l‘essence d‘hiver celle d‘t. En raison
de la baisse nette de vente de carburants aux stations-service lie aux mesures de lutte
contre la pandmie de coronavirus prises en mars 2020, certaines stations-service ne de
vraient pas tre mme de passer ä l‘essence d‘t au l mai. L‘art. 38 OPair prvoit que
les importateurs et les marchands mettant sur le march de manire rpte des combus
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tibles ou des carburants qui ne satisfont pas aux normes de qualit de l‘OPair sont dnoncs
pat I‘OFEV l‘autorit cantonale responsable des poursuites pnaIes. Dans la situation ex
traordinaire qui prvaut actuellement, la suspension de la valeur maximale pour la tension de
vapeur pour une dure dtermine assure une scurit juridique pour le secteur concern.
Les exploitants de stations-service doivent toutefois veiller passer d‘une essence lautre
en temps utile, la valeur maximale tant de nouveau applicable compter du 1er aoüt 2020
et I‘OFEV pouvant procder des contröles par sondage.

Environnement: les dispositions relatives la tension de vapeur dans l‘essence durant la
priode estivale poursuivent deux objectifs elles visent d‘une part ä rduire les CCV mises
lors de l‘utilisation des vhicules et lors du ravitaillement de ceux-ci en essence et, d‘autre
part, pallier des problmes techniques. Dans une prise de position d‘avrii 2020,
l‘Association des constructeurs europens d‘automobiles a notamment prcis que les tem
p&atures estivales äleves empchaient le bon fonctionnement des moteurs et que les sys
tmes de diagnostic embarqus pouvaient afficher des erreurs en cas de saturation des
filtres charbon actif utiliss pour rduire les missions de CCV et de fuite de vapeurs
d‘essence. L‘apparition de tels problmes la suite de la suppression de la valeur maximale
est toutefois juge trs peu probable, tant donn que le passage de l‘essence d‘hiver
celle d‘öt aura bien heu, mais simplement de manire quelque peu diffre. Celle modifica
tion ne devrait engendrer aucun dpassement gnralis ou notable de ha vaheur maximale
d‘ici l‘t. Par consquent, l‘impact des missions accrues de CCV sur ha qualit de h‘air
serait ngligeable.

Excution: cette adaptation n‘a aucune consquence pour ha Confd&ation et hes cantons
sur le plan de l‘excution.

Dispositions de l‘ORRChim concernant l‘emploi de papier thermigue contenant du bisphnol

L‘adaptation prvue n‘a aucune consquence sur l‘environnement. Eile est supportabhe du
point de vue de ha protection de ha santa, car hes quantits stockes auraient de toute faon

utilises dans des conditions normales. Cette adaptation a en revanche un effet sur
i‘conomie, hes entreprises concernes, notamment dans le commerce de dtail, disposant
de davantage de temps pour passer du papier thermique exempt de bisphnol et pour utiii
ser les stocks dont ehhes disposent encore. Pour ce qui est de i‘excution, he report de
i‘entre en vigueur de l‘interdiction n‘a aucune consquence pour ha Confdration et es
cantons.
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